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L’INFORMATION MUNICIPALE

Message du maire

Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens,

L’année 2020 tire à sa fin et je dois 
admettre que je suis impatient 
d’arracher mon calendrier et le 
remplacer par celui de 2021. C’est 
une année remplie de défis que nous 
venons de passer. J’aimerais souligner 
la résilience dont toutes et tous ont 
fait preuve depuis plusieurs mois 
déjà. Il reste encore quelques efforts 
à faire, mais bientôt, espérons-le, 
nous pourrons recommencer à vivre 
normalement.

Aussi, j’aimerais saluer notre secteur 
commercial qui ne l’a pas eu facile 
depuis le début de la pandémie. Je 
vous vois quotidiennement faire des pieds et des mains pour offrir le 
meilleur service qui soit à la population et je peux vous dire que vous 
m’impressionnez. J’en profite pour inviter la population qui n’aura 
pas encore effectué leurs achats de Noël au moment de lire ces lignes 
de visiter nos commerces, ici, à Louiseville. Si nous modifions un tout 
petit peu nos habitudes et que nous achetons un ou même deux 
cadeaux de plus localement, cela fera une énorme différence pour 
nos commerçants. Je vous le dis, nous trouvons presque tout dans 
notre ville. Achetons local!

Cette année marquée par la COVID-19 en a aussi été une d’ajustements 
et ce ne fût pas différent pour nos employés et officiers municipaux 
qui ont continué de vous offrir une qualité de service digne d’une 
grande ville. Merci à tous les membres de cette équipe de qualité.

J’aimerais profiter de cette occasion pour réitérer un remerciement 
très spécial à mes yeux. En 2015, lors de l’année du 350e anniversaire 
de la fondation de Louiseville, monsieur Jean Deveault avait offert 
un très généreux don qui avait permis la construction de la gloriette 
dans le parc du Tricentenaire. Avec le temps qui passe, je me rends 
compte que l’infrastructure devient de plus en plus utilisée par 
diverses personnes et qu’elle est un lieu central non seulement pour 
le parc, mais aussi pour la ville. Tout ceci n’aurait pas été possible 
sans la contribution financière de monsieur Jean Deveault. Bien que 
5 années ont déjà passées depuis sa construction, je considère qu’il 
est important de se rappeler comment nous en sommes arrivés à 
avoir ce que nous avons aujourd’hui.

L’année 2021 marquera les derniers mois du mandat du conseil 
municipal actuel. Cela fait maintenant trois ans que tous les membres 
travaillent bien et travaillent fort. Merci à nos conseillères et à nos 
conseillers municipaux qui se dévouent chaque jour pour bien servir 
la population.

En terminant, je vous souhaite de joyeuses fêtes et une bonne année 
2021. Profitez de cette période afin de vous ressourcer et reprendre 
des énergies.

Yvon Deshaies, 
Maire de Louiseville

Stationnement de nuit

La Ville de Louiseville souhaite vous rappeler 
que le stationnement de nuit dans les rues 
est interdit du 15 novembre au 1er avril 
entre 23 h et 7 h.

Neige sur la voie publique

La collaboration des citoyennes et des 
citoyens est demandée afin de ne pas 
envoyer la neige sur la voie publique 
ainsi que sur les trottoirs pour 
empêcher les accumulations de neige 
qui pourraient s’avérer dangereuses 
pour la vision des automobilistes et 
des piétons.

Positionnement des bacs en 
bordure de rue

Lors des journées de collectes des 
ordures et du recyclage, il est important 
de toujours placer vos bacs sur votre 
terrain avec les roues orientées vers la 
maison et le plus près possible de la 
bordure de rue.

Si vous avez deux bacs ou plus à placer 
pour les différentes collectes, assurez-
vous de les espacer d’environ 1 mètre 
afin que le bras mécanique du camion puisse bien saisir votre bac.

N’oubliez pas de consulter et conserver le calendrier des collectes 
en page 6!

Horaire hivernal de l’écocentre

En période hivernale, l’écocentre de 
Louiseville, situé au 760, avenue Deveault, 
sera ouvert du mardi au samedi de 8 h 30 
à 16 h 30.

De plus, parmi les produits classifiés 
comme résidus domestiques dangereux, 
seules la peinture, l’huile et les batteries 
d’automobile sont acceptées en hiver.

Téléphone d’urgence

Si vous constatez un bris d’aqueduc ou 
toute autre urgence municipale, vous 
devez téléphoner au 819 370-5128 en 
dehors des heures d’ouverture de l’hôtel 
de ville.
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L’ACTUALITÉ MUNICIPALE

Louiseville remporte un prix prestigieux

Lors de son plus récent colloque, la fondation Rues principales a remis le prix d’Excellence 2020 à la Ville de Louiseville. Ce prix salue les 
réalisations et les résultats exemplaires obtenus par une Ville membre du réseau Rues principales dans chacun des volets de la démarche de 
dynamisation, soit :

- la mobilisation et la concertation des acteurs locaux; 
- le marketing du territoire; 
- le développement économique; 
- le volet commercial et touristique; 
- l’aménagement et le design du cadre bâti et naturel; 
- et la mise en valeur du patrimoine.

Plusieurs initiatives ont permis à Louiseville d’obtenir cette distinction et 
parmi celles-ci, nous retrouvons la mise en place d’un groupe de réflexion 
stratégique qui était chargé de se pencher sur le territoire dans son ensemble, 
l’élaboration du projet de complexe municipal au centre-ville et le lancement 
de la plateforme transactionnelle Proche d’ici.

Félicitations à tous ceux et celles qui ont permis cette réussite!

À propos de Rues Principales

Rues principales oeuvre en milieu urbain et rural au dynamisme des coeurs des collectivités. Leur objectif est de renforcer et de créer des 
centralités qui sont autant des pôles civiques et d’affaires uniques que des milieux de vie rassembleurs, prospères et attractifs.

Pour plus d’informations, visitez ruesprincipales.org.

Sur la photo : Yvon Deshaies, maire de Louiseville, Jean-Guy Otis, président 
du Comité de revitalisation commerciale de Louiseville et Karell Desaulniers, 
coordonnatrice à la vitalité du milieu

Louiseville améliore ses aménagements paysagers

Lors de la dernière classification menée lors de l’été 2020 par l’organisme 
les Fleurons du Québec, Louiseville a obtenu une note générale de 3 
fleurons. Rappelons que tous les trois ans, un représentant de l’organisme 
se déplace dans notre ville pour juger les différents aménagements 
paysagers, qu’ils soient municipaux, commerciaux ou résidentiels.

Ces derniers ont pour mission d’organiser, soutenir et développer le 
programme de classification horticole des Fleurons du Québec pour 
les municipalités québécoises. Le programme a des retombées sur les 
plans social (santé, bien-être, fierté), économique (développement de 
l’industrie horticole et attractivité du territoire pour entrepreneurs) 
et environnemental (verdissement urbain). Sur le plan touristique, les 

retombées touchent l’amélioration du paysage et la hausse de la fréquentation touristique. 

Parmi les nombreux points positifs relevés par l’organisme, nous retrouvons la Princesse 
Louise et sa majestueuse robe fleurie, vivante et colorée se situant au parc du Tricentenaire 
ainsi que les deux entrées de territoire, à l’est et à l’ouest de la route 138.

De plus, des améliorations notables ont été constatées par l’organisme responsable des 
classifications notamment dans plusieurs espaces publics. Les nombreux aménagements 
floraux résidentiels ont aussi été rapportés positivement par l’organisme.

Nous vous invitons à poursuivre vos efforts et à continuer de fleurir votre milieu lors des 
prochaines saisons estivales!

Aidez-nous à conserver notre ville belle et propre!

Deux nouveaux membres au sein 
du Comité consultatif d’urbanisme 
(CCU)

Suite à appel de candidatures, le conseil 
municipal a officiellement nommé 
madame Sylvie Roberge et monsieur 
Jean Noël au sein du CCU. Deux sièges 
avaient été laissés vacants suite à la fin 
des mandats de madame Ginette Aubin 
Caron et de monsieur Patrice St-Yves. 
Nous désirons d’ailleurs les remercier 
de leur implication.

La Ville de Louiseville renouvelle la 
nomination de madame Murielle 
Bergeron Milette, à titre de présidente, 
et de monsieur Mike Touzin, à titre 
de membre, au sein du CCU pour une 
durée d’un an. 
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L’INFORMATION MUNICIPALE

Les séances publiques à huis clos

En zone rouge et en zone orange, les séances du conseil se tiennent à 
huis clos selon l’horaire régulier. Afin de permettre une participation 
citoyenne, vous pouvez toujours poser des questions aux membres 
du conseil municipal.

Comment faire? Il existe deux façons :

1- Un formulaire est disponible sur le site web de la Ville de   
 Louiseville au louiseville.ca; 
2- Par téléphone au 819 228-9437 poste 2100.

La réponse à votre question vous sera transmise dans les jours 
suivant la séance.

Un enregistrement audio intégral de ces rencontres publiques est 
aussi disponible sur le site web de la Ville de Louiseville.

Louiseville reçoit des subventions

La Ville de Louiseville a reçu 
des subventions du Fonds pour 
l’infrastructure municipale d’eau 
(FIMEAU) en prévision de travaux 

de voirie et de remplacement de conduites qui auront lieu sur des 
portions des rues Saint-Paul, Édouard et de l’Érable et aussi dans le 
secteur de la 3e Avenue.

L’administration municipale souhaite remercier les gouvernements 
provincial et fédéral suite à l’octroi de ces subventions qui totalisent 
un peu plus de deux millions de dollars.

Le programme FIMEAU vise la réalisation de travaux de construction, 
de réfection, d’agrandissement ou d’ajout d’infrastructures 
municipales d’eau potable et d’eaux usées. Ces travaux permettront 
de contribuer au maintien de services municipaux ou à la mise aux 
normes réglementaires d’infrastructures d’eau potable ou d’eaux 
usées.

Ce programme contient une enveloppe budgétaire provenant de 
fonds du gouvernement du Québec et du gouvernement du Canada.

L’hôtel de ville offrira un service pendant les Fêtes

L’hôtel de ville offrira un service minimum aux citoyens et citoyennes 
de Louiseville lors des dates suivantes : 21, 22, 23, 24, 28, 29, 30 et 
31 décembre.

Seulement la réception de l’hôtel de ville sera disponible. En 
composant le 819 228-9437 poste 2100 ou en vous présentant sur 
place, une personne pourra vous répondre et prendre vos requêtes.

Pour leur part, les Services de la trésorerie (taxes) et de l’urbanisme 
(permis) seront fermés du 21 décembre jusqu’au 4 janvier 
inclusivement.

Bienvenue sur Louiseville.ca

Le site web officiel de la Ville de Louiseville a subi un léger 
ajustement.

Dorénavant, il faudra accéder au site par l’entremise de 
louiseville.ca.

Si vous éprouvez des difficultés d’accès, téléphonez à l’hôtel 
de ville au 819 228-9437 poste 2103.

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée greffière, que la 
Ville de Louiseville a vendu ou donné les terrains connus et désignés 
comme suit, à savoir :

- À Marie-Philip Gélinas et Raphaël Bergeron le lot 5 619 697 du cadastre 
officiel du Québec, circonscription foncière de Maskinongé, pour un 
montant de 29 385,48 $ taxes en sus ; 

- À Naomie Deveault, les lots 5 458 412 et 5 458 413 du cadastre officiel 
du Québec, circonscription foncière de Maskinongé, pour un montant 
respectif de 18 740,24 $ taxes en sus chacun, soit un total de 37 480,48 $ 
taxes en sus ;

Avis public

- À Frédérik Paillé et Shamini Kathirgamathamby, le lot 5 458 380 du 
cadastre officiel du Québec, circonscription foncière de Maskinongé, pour 
un montant de 35 446,96 $ taxes en sus ;

Cet avis est publié conformément à l’article 28, paragraphe 1.0.1, de la Loi 
sur les Cités et Villes (L.R.Q. c. C-19).

DONNÉ à Louiseville, ce 2e jour du mois de décembre 2020. 
Maude-Andrée Pelletier, greffière

Fais comme eux, sors le meilleur de toi-même

« La lueur d’espoir est apparue 
après ma première rencontre avec 
mon intervenante j’ai compris 
qu’il y avait des gens pour m’aider 
à m’en sortir et que j’étais rendue 
trop loin dans mon anxiété pour 
y arriver seule. Si tu es comme 
moi, que tu es perdu et que tes 
problèmes prennent le dessus sur 
toi, contacte le CJE. » – Amélie. 

J’ai contacté le CJE pour faire mon 
CV et m’aider dans ma recherche 
d’emplois. J’obtiendrai mon diplôme d’études collégial en avril 
prochain. Je te conseille d’appeler au CJE, je me sens beaucoup 
plus outillé à faire mon entrée sur le marché du travail. »  
- Jonathan. 

Pour prendre rendez-vous, composez le 819 228-0676
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LA PRÉVENTION

Afin de bien se préparer pour l’hiver, voici quelques conseils de 
prévention qui vous permettront de chauffer votre résidence de 
façon sécuritaire.

Appareil de chauffage au bois

Avant le début de la saison de chauffage, faites ramoner la cheminée 
par un professionnel. Si vous utilisez votre appareil régulièrement, 
il est recommandé de faire ramoner la cheminée toutes les cinq 
cordes de bois brûlées.

Mettez seulement quelques brassées de bois à la fois. Conservez les 
bûches loin du foyer ou du poêle à bois.

N’entreposez pas de matériaux inflammables à proximité, comme 
du papier, de l’essence, des produits chimiques, de la peinture, des 
chiffons ou des produits de nettoyage.

Utilisez des bûches de petite taille. Elles brûleront plus proprement, 
formant moins de créosote.

Jetez les cendres chaudes dans un contenant métallique muni 
d’un couvercle. Le contenant doit être déposé à l’extérieur sur une 
surface incombustible et à plus d’un mètre de tout bâtiment pour 
une période d’au moins 3 à 7 jours.

Appareil de chauffage électrique

Assurez-vous que l’intérieur des plinthes soit vide de tout objet, 
comme du papier journal, et éloignez tout ce qui pourrait s’y 
retrouver accidentellement.

N’appliquez pas de peinture sur une plinthe ni sur son cordon. 

Les plinthes électriques sont recouvertes d’une peinture cuite qui 
ne s’enflammera pas. La peinture qu’on y appliquerait pourrait se 
fissurer et prendre feu.

Éloignez les rideaux et les meubles des plinthes électriques d’au 
moins 10 centimètres (4 pouces).

Appareil de chauffage au gaz

Confiez à un entrepreneur en chauffage qualifié l’installation et la 
vérification annuelle (à l’automne) de l’appareil de chauffage au gaz 
ou au mazout et du système de ventilation.

N’entreposez pas et n’utilisez pas d’essence ni d’autres liquides ou 
produits dégageant des vapeurs inflammables à proximité.

Prévoyez un apport d’air frais suffisant lorsque l’appareil est en 
fonction, en laissant, par exemple, une fenêtre entrouverte.

N’utilisez pas un foyer au gaz avec des portes de verre si le verre est 
fendu ou brisé.

Nettoyez ou faites nettoyer régulièrement par un spécialiste les 
compartiments de réglage, les brûleurs et les tuyaux de circulation 
d’air de l’appareil.

Nous vous rappelons que l’installation d’un avertisseur de fumée est 
obligatoire à l’intérieur de votre demeure, et ce, à chaque étage. 
De plus, nous vous conseillons fortement d’installer un détecteur de 
monoxyde de carbone si vous utilisez un appareil de chauffage au 
bois ou gaz.

Pour plus d’informations sur la prévention incendie, contactez notre 
préventionniste au 819 228-9437 poste 2144.

Le chauffage en période hivernale

Prudence sur les routes

Avec la période hivernale qui s’installe, la Sûreté du Québec désire rappeler à tous les conducteurs 
l’importance d’adapter leur conduite aux conditions climatiques et routières. En le faisant, ils réduisent les 

risques d’être impliqués dans une sortie de route ou dans une collision potentiellement mortelle.

Les policiers pourraient signifier des constats d’infraction s’ils constatent que la vitesse d’un automobiliste 
n’est pas adaptée aux conditions routières, et ce, même si la limite indiquée sur les panneaux de 
signalisation est respectée.

En effet, selon l’article 330 du Code de la sécurité routière (CSR), le conducteur doit réduire sa vitesse 
lorsque les conditions de visibilité sont rendues insuffisantes à cause de l’obscurité, du brouillard, de la 

pluie ou de précipitations ou lorsque la chaussée est glissante ou partiellement dégagée. Les contrevenants 
s’exposent à une amende minimale de 60 $ plus les frais et à deux points d’inaptitude.

Les usagers doivent aussi déneiger leur véhicule et s’assurer que le pare-brise, les vitres, les phares, 
les feux et la plaque d’immatriculation sont libres de glace et de neige. Ne pas respecter ces règles 

de sécurité augmente les risques de collision, constitue un danger pour le conducteur, mais également 
pour tous les autres usagers sur la route et vous expose à une amende minimale de 100 $ plus les frais en vertu de l’article 281 du CSR.

De plus, les propriétaires ont jusqu’au 1er décembre pour munir leurs véhicules de pneus d’hiver qui doivent arborer le pictogramme 
représentant une montagne sur laquelle est surexposé un flocon de neige. Notons que l’utilisation de pneus d’hiver en bon état réduit de  
25 % la distance de freinage d’un véhicule.

Bon hiver à tous!
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LÉGENDE :                Récupération                Ordures  

Mardi : côté nord du centre-ville / ouest de la Petite rivière du Loup • Mercredi : Côté sud du centre-ville / est de la Grande rivière du Loup
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LES DÉCISIONS DU CONSEIL  
MUNICIPAL

14 septembre 2020 – Embauches au Service sécurité incendie

La Ville de Louiseville est fière d’annoncer l’embauche d’Alain Moquin et de William Bellemare au poste de pompiers à temps partiel et la 
nomination d’Antoine Leduc à la liste de réserve pour un poste de pompier à temps partiel.

Nous leur souhaitons la bienvenue au sein de l’équipe de la Ville de Louiseville !

14 septembre 2020 – Octroi de contrat à Bélanger Climatisation

Suite à l’offre de services de Bélanger Climatisation pour l’entretien des systèmes de ventilation, chauffage et climatisation pour les infrastructures 
à l’assainissement des eaux et les systèmes à l’hôtel de ville, la Ville de Louiseville a octroyé un contrat à Bélanger Climatisation au montant de 
6 600 $ plus taxes.

14 septembre 2020 – Octroi de contrat à Entreprise Denis Béland inc.

Suite à un appel d’offres sur invitation pour les services d’un électricien, la Ville de Louiseville a octroyé le contrat à Entreprise Denis Béland 
inc., le tout au taux horaire de 69 $/heure plus taxes, et ce, pour une durée de 3 ans.

14 septembre 2020 – Contributions et protocoles

La Ville de Louiseville a accordé une aide financière à l’Association du hockey mineur de Louiseville et au Club de patinage artistique de Louise-
ville. Cette aide financière sera sous forme d’heures de location de glace gratuites, de réduction du taux horaire pour des heures de location de 
glace, de prêt de locaux et de remise en argent à l’Association et au Club pour chaque inscription de jeunes résidents louisevillois.

14 septembre 2020 – Octroi de contrat à Thomas Bellemare ltée

Suite à un appel d’offres public, la Ville de Louiseville a octroyé le contrat de démantèlement de la station de pompage d’eaux brutes situé à 
St-Léon-le-Grand au plus bas soumissionnaire conforme, à savoir, Thomas Bellemare ltée le tout pour un montant de 136 188 $ taxes incluses.

14 septembre 2020 – Octroi de contrat à Choc Démolition inc.

Suite à un appel d’offres public, la Ville de Louiseville a octroyé le contrat de démolition du bâtiment du 121, avenue Saint-Laurent au plus bas 
soumissionnaire conforme, à savoir, Choc Démolition inc. le tout pour un montant de 39 420 $ plus taxes applicables.

14 septembre 2020 – Octroi de contrat à Construction & Pavage Portneuf inc.

Suite à un appel d’offres public, la Ville de Louiseville a octroyé le contrat de pavage sur le boulevard Comtois au plus bas soumissionnaire 
conforme, à savoir, Construction & Pavage Portneuf inc., le tout pour un montant de 127 888,87 $ plus taxes applicables.

13 octobre 2020 – Demande de financement

La Ville de Louiseville présentera une demande dans le cadre du programme Politique de soutien aux projets structurants pour l’amélioration 
des milieux de vie de la MRC de Maskinongé. Le montant obtenu, le cas échéant, servira à l’amélioration du terrain de baseball Alain-Lesage. 

9 novembre 2020 – Ministère de la Sécurité publique – paiement Sûreté du Québec 2021

En vertu de la loi, la Ville de Louiseville est dans l’obligation de payer une quote-part annuelle au Ministère de la Sécurité publique pour les 
services rendus par la Sûreté du Québec sur son territoire. Pour l’année 2021, la quote-part attribuée à la Ville de Louiseville s’élève à 889 874 $ 
et le conseil municipal doit autoriser ce paiement.

9 novembre 2020 – Demande d’aide financière – programme d’aide financière pour la formation de pompiers volontaires ou à 
temps partiel au ministère de la Sécurité publique

La Ville de Louiseville présentera une demande d’aide financière auprès du ministère de la Sécurité publique pour bénéficier d’une aide 
financière afin de prévoir la formation de pompiers pour le véhicule d’élévation, le tout pour répondre efficacement et de manière sécuritaire 
à des situations d’urgence. 
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LES LOISIRS ET LA CULTURE

Gymnases de l’école secondaire l’Escale

Horaire des activités (Début : 6 janvier 2021) 
Prendre note que les horaires qui suivent sont valables seulement si la Santé publique permet la pratique du sport intérieur.

Activité Jour Heure Coût de la carte d’abonnement
Badminton Lundi/Mercredi 19 h à 22 h 60 $
Pickleball Mardi/Jeudi 19 h à 22 h 60 $
Soccer senior Vendredi 19 h à 21 h 40 $
Tennis Lundi/Mercredi 19 h à 22 h 60 $
Volleyball Mardi/Jeudi 20 h à 22 h 60 $

Patinoire extérieure du parc Tourville 
Anneau de glace du parc Tourville

Du lundi au vendredi 13 h 30 à 22 h
Samedi et dimanche 12 h à 22 h

 
Patinoire extérieure de la Place Canadel

Du lundi au vendredi 13 h 30 à 22 h
Samedi et dimanche 12 h à 22 h

 
Patinoire extérieure de la 6e Rue

Du lundi au vendredi 13 h 30 à 22 h
Samedi et dimanche 12 h à 22 h

Nouveautés au parc Tourville

La construction du parc Tourville s’est achevée lors de l’été 2020 et la finalisation des travaux permettra 
au Service des loisirs et de la culture d’aménager une patinoire extérieure et un anneau de glace dans le 
secteur de la Seigneurie du Moulin Tourville, près de l’école secondaire l’Escale.

La pratique du hockey extérieure et le patinage libre seront donc possibles à cet endroit. Une montagne 
de neige, aménagée au même endroit, permettra aux plus jeunes de venir glisser avec des tapis-luges.

L’ajout de ces infrastructures hivernales fait en sorte que l’anneau de glace, qui était auparavant localisée sur l’ancien site du boulodrome, ne 
sera plus disponible.

Ces modifications au niveau des services de loisirs hivernaux permettront une meilleure centralisation des activités et une meilleure qualité 
des différentes glaces.

Carte d’abonnement (En vente du 7 décembre 2020 au 22 janvier 2021)

Pour pratiquer une activité dans les gymnases de l’école secondaire l’Escale, il vous faut vous procurer une carte d’abonnement. Vous pouvez 
le faire de trois façons :

- Sur le site web de la Ville de Louiseville à la section « Gymnases »; 
- Aux bureaux administratifs du Service des loisirs et de la culture situés au 360, avenue du Parc, de 8 h 30  
  à 11 h 30 et de 13 h à 16 h; 
- Auprès du préposé aux gymnases (payable par chèque seulement).

Les abonnements achetés pour l’automne 2020 seront automatiquement reconduits pour l’hiver 2021 en 
raison de la fermeture des gymnases en octobre dernier.

Des bâtiments chauffés seront disponibles au parc Tourville et à la Place Canadel. En zone rouge, ceux-ci ne seront pas accessibles. 
Le port du casque et du protège-cou est obligatoire pour la pratique du hockey extérieur. 

Les horaires peuvent être modifiés, et ce, sans préavis.

Horaires

Début : Janvier 2021 
Le mardi et jeudi de 19 h à 20 h 
Inscription et information :  
819 691-0104

Début : Janvier 2021 
Le mercredi à 19 h 
Inscription et information :  
819 609-0620

www.aerobin.net ksweetapple@hotmail.com

Autres activités dans les gymnases
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Transports collectifs de la MRC de Maskinongé

Nous transportons nos usagers 
partout sur le territoire de la 
MRC de Maskinongé et aux 
alentours, peu importe la 
raison et votre situation.

Le Circuit de ville fonctionne du jeudi au samedi entre 8 h 30 et 17 h. 
Aucune réservation requise. 2 $ à l’embarquement.

La navette Express Bleu (Ste-Ursule / Maskinongé / Louiseville 
/ Yamachiche / Trois-Rivières). Du lundi au vendredi - départ vers 
Trois-Rivières (hôtel de ville) : 7 h 02, 11 h 02, 17 h 02.

* D’autres arrêts se trouvent au coin St-Laurent / coin Comtois et au 
Centre commercial.

La navette Express Orange (Louiseville / Ste-Angèle-de-Prémont / 
St-Paulin / St-Alexis-des-Monts). Du lundi au vendredi - départ vers 
Saint-Alexis-des-Monts (face à l’hôtel de ville) : 8 h 18 / 11 h 18 / 
16  h 18.

* D’autres arrêts se trouvent au Centre d’Action Bénévole, Place 
Canadel et au Centre Avellin-Dalcourt.

Contactez-nous par téléphone ou rendez-vous sur notre site web 
pour consulter les cartes des trajets et les horaires.

Pour tous nos services sauf le Circuit de ville, c’est obligatoire de 
réserver sa place au plus tard 15 h la veille du déplacement.

N’oubliez pas, le port du couvre-visage est obligatoire à bord de 
tous les véhicules et pour accéder à nos locaux.

Bon déplacement !

Coordonnées 
Adresse : 80, rue St-Jacques, local 130 
Téléphone : 819.840.0603 
Courriel : info@ctcmaskinonge.org 
Site web : www.ctcmaskinonge.org 
Facebook : @CTCM1

L’Association des personnes handicapées du 
Comté de Maskinongé (APHCM)

Malgré la pandémie, les services se poursuivent à l’APHCM! Vous 
désirez bénéficier de nos services ou en savoir plus sur ceux-ci, 
contactez-nous au 819 228-9228.

Par ailleurs, nous désirons souhaiter la bienvenue 
à monsieur Jean-Pierre Gélinas, nouveau membre 
du conseil d’administration. Nous remercions par 
le fait même monsieur Michel Morin pour toutes 
les années d’implication à l’APHCM.

Nouveau livre pour jeunes

« À la Conquête de la Couronne d’or » : livre de madame Nicole 
Bellemare, membre du Club littéraire de Louiseville,  est disponible 
à la bibliothèque et dans les pharmacies.

La Clé en éducation populaire
Services offerts :

- Retour aux études; 
- Cours de français et mathématiques; 
- Rehaussement des connaissances   
 générales; 
- Aide à la préparation des tests d’équivalence sec. v (tens); 
- Croissance personnelle

Contacte-nous : 819 228-8071

Cadets de Louiseville
Les cadets du Corps de Cadets 2931 Richelieu-Louiseville sont 
toujours actifs.

Pour vous inscrire, vous devez être âgé entre 
12 et 18 ans.

Laissez-nous votre nom et vos coordonnées 
par téléphone au 819-228-4889 (répondeur) 
ou par courriel au 2931armee@cadets.gc.ca.

Nos formations sont le vendredi soir, en mode 
virtuel pour le moment.

Pour plus d’informations sur les cadets, vous pouvez consulter le site 
web national www.cadets.ca.

Société d’histoire et de généalogie de Louiseville
Vous pouvez vous procurer dès maintenant le DVD contenant un 
diaporama historique de l’histoire de Louiseville de 1665 à 2020.

En vente au bureau de la Société d’histoire et de généalogie (369, 
avenue Saint-Laurent) ou au Marché Métro Emery de Louiseville au 
coût de 10 $.

D’autres publications sont aussi disponibles à nos bureaux qui vous 
permettront de replonger dans l’histoire de Louiseville.

Venez nous rendre visite!

Message du président 
du Festival de la galette de sarrasin

Comme vous le savez, cette année, en raison de la pandémie de 
Covid-19 et les consignes gouvernementales très strictes, nous 
n’avons pas pu tenir notre 42ième édition.

Cette pause devrait nous permettre de travailler sur une consultation 
auprès de nos partenaires. Ces rencontres devraient être tenues 
en début d’année 2021, soit en personne 
ou par visioconférence, selon ce que les 
consignes gouvernementales permettront.

Nous espérons que cette pause et cette 
consultation nous permettrons de redémarrer le festival en force 
afin que les visiteurs voient un effet « WOW » lors de notre prochaine 
édition.

Comme votre présence nous a manquée énormément en 2020, 
nous espérons vous revoir en grand nombre en 2021. 

André Auger, 
Président du Festival de la galette de sarrasin de Louiseville




